
Les emballages en bois s’affirment comme une véritable solution d’avenir répondant aux 
enjeux de préservation, de logistique, de stockage et de commercialisation. Pour promouvoir les 
atouts de ces emballages, les 3 organisations professionnelles, représentatives de ce secteur, 
se mobilisent au travers du Pôle Emballage Bois. La première étape de cette démonstration est 
la réalisation d’une étude structurelle, réalisée par le cabinet GALLILEO, qui fournit les données 
actualisées et chiffres-clés du marché de l’emballage bois.
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RENFORCER LA VISIBILITÉ  
DES EMBALLAGES EN BOIS 

Un des objectifs majeurs du Pôle Emballage Bois 
est d’aller à la rencontre des utilisateurs et des 
consommateurs d’emballages. Constitué du 
SIEL* (emballage léger), du SEILA** (emballage 
industriel/caisserie) et de la Commission 
palettes FNB/SYPAL*** (palettes), il porte les 
actions de communication transversales pour 
la promotion de ces produits.

Le Pôle Emballage Bois repose sur 
deux points d’attaches très forts  : la 
fonction d’emballage et le matériau 
bois. A l’heure où notre quotidien 
est bousculé par une crise 
sanitaire inédite et où les sujets 
environnementaux sont au cœur 
de nos préoccupations, le bois 
s’affirme très fortement comme le 
matériau d’avenir répondant aux 
attentes des marchés. 

LE MARCHÉ DE L’EMBALLAGE BOIS, 
UN MARCHÉ D’AVENIR



AFFIRMER LA PERFORMANCE INDUSTRIELLE DU SECTEUR
L’étude structurelle sur l’emballage bois, réalisée par GALLILEO en 2020,  fournit une 
photographie actualisée du marché (données 2019). Ainsi, en 2019, le marché des 
emballages en bois représentait plus d’1,5 milliard d’euros, soit une progression de 
2,6 % par an en moyenne depuis 2015. Cela confirme sa place prépondérante au sein 
de la filière forêt-bois, à rapprocher au chiffre d’affaires du secteur de la construction 
bois (1,9 milliard d’euros).

L’emballage bois est aussi une industrie 
pourvoyeuse d’emplois. Les 860 entreprises 
qui fabriquent et réparent des emballages 
en bois représentent 17 400 emplois directs 
sur toute la France. 

Concernant la production, en 2019, 1,1 milliard 
d’emballages légers et 128 millions de 
palettes ont été commercialisés. Quant au 
secteur de l’emballage industriel et de la 
caisserie, avec une production très souvent 
associée à des services logistiques, il affiche 
un chiffre d’affaires de 413 millions d’euros. 
Pour assurer cette production, l’industrie 
consomme : 
• 513 000 m3 de grumes

• 1,8 million de m3 de sciages

•  175 000 m3 d’autres approvisionnements,
qui sont des produits bois déjà
transformés    : dés en bois moulés,
panneaux de contreplaqués, OSB, …

En termes de commercialisation, les 
emballages en bois sont présents sur tous 
les secteurs d’activités industriels, dont 
46 % sur l’industrie manufacturière et 34 % 
sur l’industrie agro-alimentaire. La France 
reste le marché destinataire majoritaire 
des emballages en bois produits puisque 
la quasi-totalité des emballages (83 %) est 
vendue en France à moins de 300 km du 
lieu de production des emballages. 

Ce sont autant de chiffres qui mettent en 
évidence l’importance économique du bois 
comme matériau d’emballage.



RÉPONDRE AUX BESOINS DES UTILISATEURS 
ET DES CONSOMMATEURS D’EMBALLAGES 
Les emballages en bois offrent de nombreux atouts. Ils apportent une 
réponse technique parfaitement adaptée aux attentes du marché et 
affichent des avantages différenciateurs avec notamment :
•  Une solution logistique rapide et sur-mesure réalisée avec une haute

technicité.
• Robustesse, solidité, durabilité.
• Compétitivité économique.
• Aptitude au contact alimentaire.

Ils répondent également aux préceptes de l’économie circulaire et 
constituent un choix éco-responsable : 
• Matériau issu d’une ressource renouvelable gérée durablement.
• Recyclable, réutilisable et réparable.
• Approvisionnement en circuits courts.
• Des process de fabrication peu énergivores.
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À PROPOS DE

*SIEL
Le SIEL (Syndicat des Industries de l’Emballage Léger en bois), est l’organisation
professionnelle qui regroupe les fabricants français d’emballages légers (cagettes,
bourriches, barquettes, caissettes, boites) en bois et certaines activités associées.

www.emballage-leger-bois.fr/ 
Facebook : facebook.com/cagettebois/  
LinkedIn : www.linkedin.com/in/emballages-légers-en-bois 
Youtube : www.youtube.com/channel/UCQb0Gk47KrdKEdtaWlokX8w

**SEILA
Créé en 1951, le SEILA (Syndicat de l’Emballage Industriel et de la Logistique Associée) 
est l’unique structure représentative de la profession. Elle fédère les professionnels 
de l’emballage industriel. Les membres du SEILA, par la complémentarité de leurs 
métiers et grâce aux échanges que leur permet l’appartenance au Syndicat, offrent 
à leurs clients un large éventail de solutions d’emballage, de logistique et de services 
associés. Ses 3 catégories d’adhérents (les emballeurs agréés qui fournissent des 
prestations d’emballage industriel ; les caissiers affiliés qui fabriquent des caisses 
en bois et dérivés du bois et les correspondants qui proposent des produits et 
des services connexes à l’emballage industriel et à la caisserie) dépositaires d’un 
savoir-faire préservé, permettent d’acheminer les produits en toute sécurité dans 
le monde entier. Les emballeurs industriels et caissiers du SEILA s’appuient sur le 
référentiel édicté par le SEILA et reconnu par les industriels et les compagnies 
d’assurance, les Spécifications techniques des méthodes d’emballage des 
matériels industriels et applications diverses. Ces bonnes pratiques garantissent 
ainsi la protection des biens confiés dans le cycle de transport.

www.seila.fr 
LinkedIn : www.linkedin.com/company/seila-syndicat/
Facebook : facebook.com/SEILASyndicat

*** Commission Palettes FNB/SYPAL
Le SYPAL (syndicat de l’industrie et des services de la palette), devenu en 2014 la 
Commission des métiers et services de la palette bois au sein de la FNB, regroupe les 
principaux acteurs de la production de palettes et caisses-palettes bois en France, 
ainsi que des scieurs spécialisés, des reconditionneurs, des professionnels de la 
location et systèmes de gestion de flux, et certains membres associés, directement 
concernés par la fabrication de palettes. 

www.fnbois.com/palettes-palox-et-caisses-palettes/ 
LinkedIn : @SYPAL_France - www.linkedin.com/in/sypal-france-203703130/


